ANNEXE

LES TARIFS ET TAUX DES TAXES ET REDEVANCES

MINIERES

1) Des tarifs des droits fixes

Les tarifs des droits fixes sont fixés ainsi qu’il suit :
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2) Des tarifs de la redevance superficiaire annuelle

Les tarifs de la redevance superficiaire annuelle sont fixés ainsi qu’il suit :
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3) Des tarifs des redevances proportionnelles

Les tarifs des redevances proportionnelles sont fixés ainsi qu’il suit :
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